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LETTRE 3ATEE DU 25 MARS 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU HONDURAS AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de M. Edgardo Paz Barnica , ministre des relations extérieures du 
Honduras, j'ai l'honneur de vous informer que "nous avons reçu, de la zone 
LrOntalière [JrOChê du Nicaragua, des informations selon lesquelles hier, à partir 
de 15 heures, l'armée populaire sandiniste a procédé à une mobilisation massive 
dans la région frontalière, en particulier face a,ux d%partements de Choluteca et de 
Gracias a D~os. Ce déploiement de forces injustifié constitue un acte de 
provocation flagrant et une menace réelle pour la paix et la sécurité de la 
région. Le Gouvernement hondurien affirme une nouvelle fois sa volonté de paix, sa 
stricte neutralité dans le conflit armé interne que connaît le Nicaragua et sa 
détermination inébranlable d'entamer immédiatement un dialogue au niveau régional 
en vue c,e trouver une solution définitive à la situation extrêmement grave 
qu'affronte l'Amérique centrale. Nous espérons ardemment que le bellicisme 
manifesté par l'armée sandiniste ne l'amenera pas à attaquer le territoire 
national, car le Gouvernement hondurien, conformément au mandat que lui confère la 
Constitution et à la Charte des Nations Unies, se verrait alors dans l'obligation 
d'exercer son droit de légitime défense". Je vous serais obligé de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente note comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Enrique ORTEZ COLINDRES 
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